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Constats et recommandationsen vue d'un plan concerté enmatière d'assuétudes
par Karine Joliton(1)

En juin 2005, un collège d'experts(2)  désigné par les ministres Christiane VIENNE
(Gouvernement Wallon, santé/action sociale/égalité des chances) et Catherine FONCK
(Communauté française, santé/enfance/aide à la jeunesse), a remis un rapport formu-
lant des constats et recommandations visant à aider  les ministres commanditaires
(rejointes par la suite par la COCOF)  dans l'élaboration d'un plan concerté de pré-
vention, d'aide et de soins en matière d'assuétudes. Ce rapport  compte 75 pages.
La présente contribution vise à vous présenter, de manière synthétique et non exhaus-
tive, les grandes lignes de ce rapport. De nombreux extraits y sont reproduits.

temps qui leur était imparti, le collège
a choisi de ne pas faire une compila-
tion au sens strict des services et ac-
tions existants mais plutôt un «survol
des fonctionnalités institutionnel-
les»(4)  sur base de sources de données
déjà existantes, ces dernières étant ré-
pertoriées à la fin du rapport.

Le collège a défini ses objectifs
comme devant :
«étudier les différentes fonctionnali-
tés institutionnelles et la détermina-
tion des champs d'intervention;  en
extraire les carences, articulations,
réorganisations; procéder à des re-

Le contexte :
missions, objectifs
et méthodologie

Selon le cahier des charges élaboré par
les ministres, le collège avait pour
mission de:
«1. dresser un cadastre critique des
actions et projets actifs dans les
champs de prévention et de prise en
charge des toxicomanes et de leur fa-
mille en laissant apparaître claire-
ment les manques ou doublons éven-
tuels;
   2. établir un inventaire exhaustif et
argumenté des besoins qui nécessitent
une action conjointe des deux niveaux
de compétences concernés;
  3. définir les actions prioritaires
communes à mettre en place.»(3)

Face à la première mission, craignant
que celle-ci mobilise l'intégralité du
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commandations sur base de ces cons-
tats»(5) .
Pour ce faire, plusieurs champs d'in-
tervention ont été analysés sous l'an-
gle de leur modalités d'application et
des publics concernés (principalement
parents et jeunes). Il s'agit des champs
de la prévention, de la réduction des
risques, des soins/ assistance/ aide et
de l'insertion socio-professionnelle.

Les principes de
base d'une
«politique des
drogues» efficace

Le collège d'experts souligne, qu'à
l'heure actuelle, en matière de «poli-
tique des drogues»,  tous les niveaux
de pouvoirs (communal, régional,
communautaire, fédéral) sont concer-
nés, chacun mettant en place des ac-
tions avec, malheureusement, peu ou
pas de concertation entre celles-ci.
Pour garantir des actions cohérentes
et efficaces sur le terrain, il est pri-
mordial que les entités fédérées s'ac-
cordent sur les principes fondateurs
d'une «politique des drogues». En ef-
fet, comment agir de manière cohé-
rente sans canevas, sans orientations
et définitions communes ?
Parmi ces principes fondateurs, les ex-
perts pointent l'importance d'adopter
le même «langage» et ce, aussi bien
en matière de terminologie utilisée
(celle-ci doit être suffisamment déve-
loppée afin de prendre en compte l'en-
semble des situations : assuétudes, dé-
pendance, consommation aiguë, pro-
blématique, etc.) qu'en matière de dé-
finition des substances visées (celle-
ci doit être complète et viser non seu-
lement les substances illégales mais
également l'ensemble des substances
psycho-actives telles que le tabac, l'al-
cool, les médicaments).
La prévention doit être envisagée
comme  voie préférentielle  de toute
action. Néanmoins, il importe de ne
pas utiliser ce terme comme c'est trop
souvent le cas,  c'est-à-dire sans lui

donner du contenu. Prévenir oui !
Mais quoi ? Et comment ?
Il est également demandé aux gouver-
nements de «formellement affirmer
que la Santé constitue la dimension
prioritaire comme problème et comme
réponse»(6)  de cette politique.
Les experts recommandent l'adoption
d'une définition claire des priorités et
objectifs visés par cette politique. Pro-
poser comme seul but «la baisse du
nombre de citoyens dépendants» n'est
ni suffisant ni adapté. En effet, ils es-
timent que les toxicomanies, les dé-
pendances ne sont que le sommet de
l'iceberg.
Ces objectifs devront être partagés
avec la population, via les relais
existants, de manière à obtenir une
adhésion la plus large possible. Les
stratégies d'application devront être
choisies avec attention.
Les acteurs et services de terrain doi-
vent participer à la mise en œuvre de
cette politique. On peut lire dans le
rapport que  «face à l'ampleur des
besoins créés par les consommations
de «drogues», l'investissement massif
d'acteurs généralistes (éducateurs,
médecins, travailleurs sociaux de rue,
CPAS, etc.) de première ligne est une
nécessité. L'attribution de ressources
financières appropriées pour ces ac-
tivités devrait faire l'objet d'une at-
tention particulière»(7) .
Les auteurs soulignent également que
«la répartition actuelle des ressour-
ces financières (prééminence des bud-
gets consacrés à la répression sur
ceux des accompagnements et des
soins, laissant la prévention dans les
domaines sociaux et sanitaires en pa-
rent pauvre) ne permet en aucune
manière d'appliquer une «politique
des drogues» fondée sur les principes
déclarés à ce jour»(8) .

Quelle
prévention ?

Le gouvernement fédéral, dans sa note
de janvier 2001 (9) , a estimé que la
question des drogues était avant tout
une question de santé publique et que
toute politique en la matière reposait
sur trois piliers : prévention, assis-
tance, répression.
Sur cette base, les experts estiment
que le volet «prévention» devrait re-
lever de la Communauté française
mais ils constatent que dans les faits
cela n'est pas toujours le cas.
En effet, le gouvernement fédéral fi-
nance depuis plusieurs années, via le
ministère de l'intérieur, divers projets
dits «de prévention» qui dépassent le
cadre des questions de sécurité, de ré-
pression ou de contrôle des drogues
pour s'immiscer largement dans les
secteurs social, sanitaire et éducatif.
Sur ce sujet, on peut lire dans le rap-
port que «c'est un phénomène connu,
depuis les années 90, les politiques
sécuritaires envahissent tous les es-
paces possibles de la vie des citoyens
et des collectivités au nom de la pré-
vention, créant dans le même temps
une confusion sémantique lourde
autour du terme «prévention» ce qui
a pour effet d'entretenir le mélange
des genres. Ainsi, dans les faits, dif-
férents niveaux de l'Etat se «parta-
gent» la compétence «prévention des
drogues» (fédéral, communautaire,
régional, provincial, communal) et
cela sans concertation ni, à l'heure
actuelle, volonté de cohérence entre
les différents pouvoirs concernés. Il
ne faut donc pas s'étonner que de
nombreuses définitions des termes
«prévention des drogues» coexistent
dans le chef des responsables politi-
ques et que des stratégies et des in-

(5) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 4.
(6) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 6.
(7) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 9.
(8) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 9.
(9)  Note politique du gouvernement fédéral relative à la problématique de la Drogue, http://

homeusers.brutele.be/cdc/fgov/g010119f.pdf, janvier 2001.
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terventions très différentes soient dé-
veloppées dans les mêmes lieux, vi-
sant les mêmes publics avec des ob-
jectifs en apparence identiques. Tout
et son contraire peut donc se voir
labellisé sous le vocable «prévention»
par les uns et les autres, ce qui as-
sure immanquablement la pérennité
de ce chaos. Au public de se dé-
brouiller pour s'y retrouver»(10) .

  Parmi ces projets, on peut compter
les différentes «actions informatives»
ou «de soutien» à visées préventives
menées par la police dans les écoles,
comme par exemple le programme
«MEGA» («Mon engagement pour ga-
rantir l'avenir»).
Celui-ci a été lancé par la gendarme-
rie en 1995 dans les écoles des dis-
tricts de police néerlandophones et, à
partir de 1998, en région francophone.
Il s'agit d'une  adaptation du pro-
gramme américain DARE (Drug
Abuse Resistance Education) visant
globalement à prévenir la consomma-
tion de stupéfiant par «la promotion
d'un comportement sain et la réalisa-
tion de choix sains»(11) chez les élèves
du troisième cycle de l'enseignement
primaire. Ce projet, mis en place en
partenariat avec les établissements
scolaires, les centres PMS et dans le
cadre duquel les policiers intervien-
nent en tant que formateurs est défini
comme  «une action préventive axée
sur les personnes. Il vise une modifi-
cation du comportement chez les jeu-
nes en influant sur leur attitude vis-
à-vis de la consommation de stupé-
fiants et du comportement à risque et
en faisant augmenter leur sentiment
d'efficacité personnelle»(12) .
Alors que depuis 2001 la police fédé-
rale a décidé de ne plus investir dans
le projet MEGA, suite notamment aux
différentes questions éthiques et pra-
tiques soulevées par ce dernier, le col-
lège d'experts explique qu'il est mal-
gré tout activé et poursuivi par les
polices locales.
Plus globalement, face aux différen-
tes actions «informatives» menées par
la police dans les écoles, on peut lire
que :
«Quant aux actions plus informatives
de la police (information délivrée au

personnel scolaire mais aussi pro-
grammes de développement personnel
pour les élèves, de gestion du stress,
etc., programme MEGA, par exem-
ple), celles-ci posent de sérieux pro-
blèmes à différents niveaux et notam-
ment :
- concernant la compétence des po-

liciers sur le plan pédagogique et
sur le plan de leur formation (con-
naissances médicales, psychologi-
ques, de santé publique, de promo-
tion de la santé, etc.);

- concernant les conséquences de ce
type de stratégie :

· disqualification des éducateurs en
place (en l'occurrence les ensei-
gnants et la direction) en se substi-
tuant à eux pour aborder le sujet,
ce qui pourrait laisser croire qu'ils
ne seraient pas à même de le trai-
ter eux-mêmes;

· renforcement de la mythologie du
fléau de la drogue que seuls des spé-
cialistes pourraient aborder;

· confusion quant aux rôles du poli-
cier dans la société : le policier –
professeur, le policier – psycholo-
gue, le policier – confident, le poli-
cier – ami, etc.;

· confusion et jeux avec les codes de
déontologie et le secret profession-
nel : le policier invite les élèves au
dialogue franc et à la confidence
alors qu'il n'est pas tenu par le se-
cret professionnel, quand ce n'est
pas l'invite à la délation adressée
aux personnels scolaires et/ou aux
élèves;

· et enfin, l'image désastreuse ren-
voyée indirectement aux élèves par
l'école quant à la façon d'aborder
un problème de société qui les con-
cerne tous.» (13)

Face à de tels constats,  les experts
estiment que «la cohérence et la per-
tinence des interventions à des fins de
prévention et d'éducation à destina-

tion du milieu scolaire, notamment,
nécessitent de retirer ce type d'inter-
vention des missions des forces de
police (séances d'informations, pro-
gramme MEGA et autres, etc.). Ces
interventions (promotion de la santé,
prévention, réduction des risques) tel-
les que définies dans ce plan relèvent
des secteurs de la santé et de l'éduca-
tion.
Outre la stratégie sécuritaire des for-
ces de l'ordre consistant à pénétrer les
espaces publics et privés, dont l'en-
ceinte scolaire, pour y développer des
interventions de prévention de la cri-
minalité et de contrôle social, il faut
donc constater que face aux discours
à la fois flous et contradictoires des
autorités, beaucoup de pouvoirs or-
ganisateurs éprouvent des difficultés
dans la définition d'une ligne de con-
duite en matière de prévention des as-
suétudes et de gestion de situations en
lien avec l'usage de drogues. Ils sont
dès lors preneurs des offres attracti-
ves des forces de l'ordre : accessibi-
lité, disponibilité, gratuité et visibi-
lité.
Pourtant, rappelons-le, les objectifs
et les offres respectives des uns et des
autres sont radicalement différents et
ne sauraient être confondus. Les deux
missions – prévention et répression –
sont utiles à la société, mais elles sont
distinctes. Nous pensons qu'elles  doi-
vent le rester, afin que chacune d'en-
tre elles soit accomplie dans la con-
fiance des usagers et des non-usa-
gers» (14) .
D'autres interventions de la police
dans les écoles sont également poin-
tées. Celles-ci sont de plus en plus fré-
quentes. Il s'agit des opérations de
contrôle et de fouille «de groupe» réa-
lisées dans l'enceinte scolaire à la de-
mande des directions.
«Le manque de cadre de référence
clair et le manque de moyens péda-
gogiques et éducatifs à disposition des

(10) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 17 et 18.
(11) Quatrième édition du guide pour collaborateur MEGA, 2004, pp. 23.
(12) Quatrième édition du guide pour collaborateur MEGA, 2004, pp. 35.
(13) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 20.
(14) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 20 et 21.

Interventions de la police dans les écolesde plus en plus fréquentes
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responsables scolaires laisse la voie
grande ouverte aux opérations déses-
pérées guidées par la peur et le dé-
sarroi.
Quel meilleur climat que celui-là pour
faire appel et justifier le débarque-
ment spectaculaire et impressionnant
(puisque destiné à impressionner)
d'escadrons de police en arme accom-
pagnés de chiens dans des écoles.
Opérations démesurées reposant le
plus souvent sur des indices peu con-
sistants (rumeurs, soupçons, etc.) et
qui se soldent par des découvertes
extrêmement maigres.
Par contre, les dégâts post-opératoi-
res sont importants : aveu notoire de
la perte d'autorité des directions,
perte de confiance des élèves envers
le personnel scolaire, insécurité de
certains élèves au sein d'une école qui
ne les a pas protégés par rapport à
une telle violence, renforcement pour
certains de la fracture entre jeunes et
adultes pouvant renforcer tant la vio-
lence et la transgression des interdits
pour certains que le repli sur soi voire
le traumatisme pour d'autres. Si la
police cherche à donner une image
sympathique et humaine d'elle-même
via des actions telles que le pro-
gramme MEGA, il n'est pas sûr que
les descentes musclées confortent
cette image, sauf à apprendre aux jeu-
nes qu'un policier reste toujours un
policier qui n'est ni un confident ni
un ami.
L'éducation à la citoyenneté et au rap-
port des jeunes à la loi s'en trouve-t
-elle favorisée?»(15)

Les experts  demandent aux ministres
compétents que ce type d'interven-
tions musclées soient dénoncé et pros-
crits car contre-productifs et rappel-
lent que l'école est un lieu où doivent
avant tout primer pédagogie et édu-
cation.
Un tel positionnement, sans aucune
ambiguïté, de la part du collège est
particulièrement intéressant dans le
contexte actuel où les interventions
policières, qu'elles soient informati-
ves ou répressives, se multiplient dans
le cadre scolaire.  Malgré plusieurs in-
terpellations, à ce jour, aucune posi-
tion claire n'a été prise face à celles-
ci par les ministres compétents.
Plusieurs autres recommandations
peuvent être mises en valeur en ma-
tière de prévention :
- dégager plus de moyens pour les

secteurs scolaires, de l'aide à la jeu-
nesse, de la santé, des loisirs et des
sports afin qu'une politique de pré-
vention concertée et cohérente
puisse être mise en place.

- reconnaissance et renforcement des
équipes existantes spécialisées en
prévention.

Globalement, les experts souhaitent
plus de transversalité dans les projets
mis en place autant en matière de pro-
motion de la santé qu'en matière de
réduction des risques : «Tant les ac-
teurs de première ligne des différents
secteurs concernés (enseignement,

santé, jeunesse, loisirs, famille, etc.)
que les intervenants spécialisés en
«prévention» des assuétudes fonction-
nent de façon dispersée et cloisonnée.
Ce n'est pas un choix délibéré mais
une situation résultant du manque de
temps et de moyens : chacun est con-
traint à travailler dans son coin. Dans
la situation actuelle, l'efficacité atten-
due de la prévention nécessite de ras-
sembler tous les acteurs de la santé
et de l'éducation au sens large autour
d'une approche commune et parta-
gée.»(16)

En matière de réduction des risques,
de nombreuses idées novatrices exis-
tent, certaines traduites dans des pro-
jets concrets (dispositifs d'échange de
seringues, actions de réduction des
risques en milieu festif). Néanmoins,
ces projets souffrent d'un manque de
moyens, de personnel  voir d'une mau-
vaise image de la part des gouverne-
ments. Le collège rappelle, à ce sujet,
qu'installation ne signifie ni accepta-
tion ou banalisation. Il est important
de viser à une amélioration, une pro-
gression en terme de santé publique.

Quelle prévention
des assuétudes et
promotion de la
santé dans
l'enseignement
dans les
organismes de la
jeunesse et de
l'aide à la
jeunesse ?

L'école, qu'elle soit de niveau fonda-
mental, secondaire ou supérieur,  est
un partenaire incontournable en ma-
tière d'échange, de réflexion entre les
jeunes et les adultes  autour de la ques-

(15) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 19.
(16) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 27.

Les interventions musclées dénoncéeset proscrites car contre-productives
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tion des drogues, et plus largement de
la promotion de la santé.
Différentes actions y sont menées,
néanmoins les experts constatent
que : «Le secteur scolaire n'est pas
suffisamment informé et formé en
matière d'assuétudes. Beaucoup d'éta-
blissements manquent de moyens et de
disponibilité de temps» (17) .
Face à cela, le collège d'experts re-
commande notamment une extension
des moyens attribués aux écoles ainsi
qu'aux organismes spécialisés en ma-
tière de prévention/promotion de la
santé. Par ailleurs, au niveau de l'en-
seignement secondaire,  une implica-
tion plus soutenue des PSE et PMS
dans la réflexion et l'action en matière
d'assuétudes est souhaitée.
Les familles doivent également être
impliquées : «premier contexte natu-
rel de vie des jeunes, elles sont direc-
tement concernées par les choix et
comportements de ceux-ci. Le carac-
tère hétérogène de ce public le rend
difficilement accessible et peu per-
méable à des messages de promotion
de la santé. Dans le cadre scolaire,
les associations de parents et les con-
seils de participation sont des parte-
naires privilégiés pour toucher les pa-
rents et les informer de l'existence des
centres spécialisés et des différents
services qu'ils offrent : information,
formation, accompagnement indivi-
duel et collectif, outils pédagogiques,
etc. Encore faut-il qu'ils soient infor-
més et que cela ne se limite pas aux
parents les plus motivés. Pour attein-
dre le plus grand nombre, des centres
spécialisés travaillent à la mise en
réseau de partenaires intermédiaires
comme La Ligue des familles, les fé-
dérations d'associations de parents
(UFAPEC, FAPEO), l'École des pa-
rents et des éducateurs, l'ONE, les
CLPS, etc. De plus, ces différents par-
tenaires, de par leur expertise, peu-
vent aider à améliorer les relations
écoles-familles, trop souvent en ten-
sion. Positionner la promotion de la
santé dans ce contrat permettrait d'as-
surer plus de cohérence dans les pro-
grammes pédagogiques adressés aux
parents et faciliterait des renforce-
ments entre l'école et les parents sur

l'installation d'une culture de la ges-
tion des assuétudes»(18) .
Que ce soit pour le secteur de l'ensei-
gnement ou les secteurs jeunesse et
aide à la jeunesse (maisons de jeunes,
organismes de jeunesse, AMO, SAJ,
etc.) les experts plaident pour le dé-
veloppement de passerelles avec le
secteur promotion de la santé, une
meilleure offre de formations et/ou
d'accompagnements de projets, le sou-
tien du travail en réseau et le déve-
loppement de partenariats.

En bref…
La suite du rapport se consacre à l'ana-
lyse de problématiques plus particu-
lières : les offres de  soins, d'assis-
tance et d'accompagnement proposées
aux personnes consommatrices, l'aide
aux parents de personnes consomma-
trices ou toxico-dépendantes, le loge-
ment, l'insertion professionnelle.
Certaines recommandations sont con-
sacrées plus particulièrement aux jeu-
nes mineurs dits «dépendants». Les
experts constatent que la question de
leur prise en charge fait encore débat
et également que les prises en charge
proposées par les structures
pédopsychiatriques ou les services de
santé mentale ne suffisent pas.
Aussi, ils recommandent : «la mise en
place d'un groupe de travail réunis-
sant des représentants des secteurs de
l'aide à la jeunesse (Conseillers d'ar-
rondissement de l'aide à la Jeunesse),
assuétudes (Fédito), et hospitalier
(pédopsychiatre). Ce groupe de tra-
vail aurait pour mission:
- d'évaluer les besoins réels concer-

nant les mineurs dépendants;
- d'évaluer les ressources actuelle-

ment existantes tant ambulatoires
que résidentielles;

- de réfléchir aux orientations les
plus à même de répondre aux be-
soins, entre d'une part l'option con-

sistant à optimiser les ressources
existantes (en terme de formation,
complément de personnel qualifié)
et d'autre part, celle consistant à
élaborer un projet expérimental de
lieu d'accueil spécifique pour mi-
neurs dépendants.

Ces deux options ne s'excluent pas
nécessairement»(19) .

Conclusion
Ce document, même s'il est assez
touffu et ardu à lire, n'en compte pas
moins des prises de positions argu-
mentées et intéressantes.
Notamment sur le sujet des interven-
tions policières dans les écoles… Cel-
les-ci ont tendance à se multiplier de-
puis quelques mois. Aussi, dans ce
contexte, il est fondamental d'ouvrir
le débat  et de faire entendre un autre
discours que celui, en vogue, qui tend
à tolérer voire valoriser de telles pra-
tiques totalement contre-productives.
Il existe bien d'autres façons de réa-
gir et de gérer la problématique de la
drogue, ainsi que de sensibiliser, con-
cerner les jeunes à son égard. De nom-
breux services des secteurs de la santé,
de la jeunesse et de l'éducation exis-
tent et mettent en place des projets
visant à prévenir les phénomènes de
consommation. Certes moins visible,
moins «médiatisée» leur action n'en
est pas pour autant moins efficace.
Néanmoins, ces services doivent faire
face à de nombreuses difficultés dé-
taillées largement dans le cadre de ce
rapport: financements insuffisants,
précarité des contrats de travail, com-
plexité administrative, etc. qui leur
font perdre un temps et une énergie
précieux.
Les deux ministres commanditaires
disent «avoir pris acte» du rapport et
s'engagent à en tirer un plan opéra-
tionnel d'ici la fin de l'année.

(17) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 34.
(18) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 37.
(19) Collège d'experts en assuétudes, op. cit., pp. 46.
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